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I. PRINCIPES GÉNÉRAUX D'ÉCHANTILLONNAGE POUR LES ENQUÊTES  SUR LE PALUDISME
Toute activité d'échantillonnage à grande échelle doit respecter un certain nombre de principes généraux permettant d'assurer la cohérence et la qualité des résultats. Ce manuel présente des directives générales relatives à l'échantillonnage pour l'enquête  sur le paludisme (EIP). Notez que ces directives peuvent être modifiées selon le pays.
Couverture de l'enquête
Un échantillon d'EIP doit couvrir 100 % de la population cible. La population cible dépend de l'endémicité du paludisme (voir section 2 ci-dessous) et peut correspondre à toute la population d'un pays (elle correspond par exemple à toutes les zones impaludées pour une enquête, à des zones spécifiques ou à des zones dans lesquelles un programme de lutte contre le paludisme est mis en œuvre pour une enquête au niveau sous-national). Les principes généraux d'échantillonnage s'appliquent à tous les types d'enquêtes. En cas de conditions d'inaccessibilité extrêmes, des exclusions peuvent être appliquées pour les enquêtes nationales and sous-nationales.
Échantillonnage probabiliste
Une méthode d'échantillonnage probabiliste scientifique doit être appliquée. Dans un échantillonnage probabiliste, les unités sélectionnées présentent des probabilités connues différentes de zéro. Ce type d'échantillonnage est la seule méthode permettant d'obtenir une estimation sans biais et d'évaluer les erreurs d'échantillonnage. Il n'inclut pas l'échantillonnage raisonné, l'échantillonnage par quota et toute autre méthode non probabiliste, car ces méthodes ne permettent pas d'évaluer les résultats d'enquête avec précision et/ou certitude.
Base d'échantillonnage préexistante
L'élaboration d'une nouvelle base d'échantillonnage pouvant être trop coûteuse, une EIP doit être établie autour d'une base d'échantillonnage préexistante appropriée. La plupart des pays ayant fait l'objet d'un recensement récent peuvent utiliser une telle base. Il convient toutefois d'inclure dans le protocole d'enquête une évaluation de la qualité et de l'accessibilité de la base. Cette tâche peut nécessiter la coopération du service national des statistiques. Par souci d'économie et pour une meilleure coordination, une EIP peut être intégrée à un programme d'enquête  en cours, si les conditions le permettent. Il est toutefois recommandé de solliciter une aide au niveau local afin d'identifier et d'exclure de l'échantillonnage les zones non touchées par le paludisme et de limiter la base d'échantillonnage aux zones dans lesquelles le paludisme est endémique.
Simplicité du plan d'échantillonnage
Dans les enquêtes de grande envergure, les erreurs non dues à l'échantillonnage constituent la principale source d'erreurs. Elles sont difficiles à évaluer et leur contrôle est coûteux.
 Il est important de minimiser ce type d'erreurs lors de la mise en œuvre de l'enquête. Par conséquent, le plan d'échantillonnage d'une EIP doit être le plus simple possible afin d'aboutir à une mise en œuvre précise. L'expérience d'ORC Macro en enquêtes démographiques et de santé (EDS) a démontré que les plans d'échantillonnage en deux étapes sont tout à fait appropriés, comme indiqué à la section 8 de ce manuel).
Les sections qui suivent décrivent la politique générale de l'EIP par rapport à certains aspects spécifiques de l'échantillonnage et de la mise en œuvre.
II. POPULATION CIBLE
L'EIP a pour objectif de mesurer les principaux indicateurs suivants de l'initiative Roll Back Malaria (Faire reculer le paludisme) :
Ménages :
Proportion de ménages possédant au moins une moustiquaire et au moins une moustiquaire imprégnée d'insecticide (MII)
Individus :
· Proportion d'enfants de moins de cinq ans ayant dormi sous une MII la nuit précédente
· Proportion d'enfants de moins de cinq ans ayant présenté de la fièvre au cours des deux dernières semaines et ayant reçu rapidement un traitement antipaludéen efficace conformément à la politique nationale
· Proportion de femmes enceintes entre 15 et 49 ans ayant dormi sous une MII la nuit précédente
· Proportion de femmes ayant reçu un traitement préventif intermittent (TPI) contre le paludisme au cours de leur dernière grossesse
La population cible pour les ménages et les individus est restreinte aux personnes à risque face au paludisme. Par conséquent, la population cible pour les individus de l'EIP inclut toutes les femmes en âge de procréer (15-49 ans) et tous les enfants de moins de cinq ans vivant dans des zones prédisposées à un paludisme endémique ou épidémique.
La collaboration internationale Atlas du risque de la Malaria en Afrique (ARMA) [www.mara.org.za] a élaboré un indice climatique de propension indiquant si le climat d'une zone est propice à la transmission du paludisme. L'ARMA a tout d'abord placé un quadrillage de 5 x 5 km sur une carte d'Afrique centrale et australe. Pour chaque carré, l'ARMA a déterminé un indice climatique de propension sur la base d'un modèle de déterminants de température et de précipitations du cycle sporogonique du parasite et de la survie du moustique [1]. L'indice représente la probabilité que le climat soit favorable à la transmission de P. falciparum. Il varie en permanence entre 0 (climat probablement non favorable) et 1 (climat très probablement favorable). Plusieurs valeurs de seuil de l'indice ARMA ont été utilisées pour classer les zones selon différentes catégories : aucune transmission du paludisme, transmission de faible intensité ou épidémique, transmission d'intensité élevée ou endémique. Des chercheurs travaillant sur la mortalité liée au paludisme ont utilisé l'indice ARMA pour établir les définitions suivantes de l'intensité de la transmission du paludisme : La transmission d'intensité élevée correspond aux zones dans lesquelles l'indice climatique de propension est > 0,75 et la transmission d'intensité faible aux zones dans lesquelles l'indice est compris entre 0 et 0,75 [2]. Les valeurs de seuil sont également utilisées dans les estimations de la mortalité infantile liée au paludisme développées par le Child Health Epidemiology Reference Group (groupe de référence épidémiologique en pédiatrie) [3].
Dans le cadre de l'EIP, l'indice climatique de propension pourrait être utilisé pour déterminer si un pays entier doit être considéré comme présentant un risque de paludisme ou si seules certaines zones de ce pays sont concernées. Il est suggéré de considérer qu'un pays dont plus de 80 % de la population vit dans des zones dont l'indice ARMA est > 0,75 présente un risque de transmission d'intensité élevé et devrait être inclus dans l'enquête (voir la liste des pays impaludés à la section 4 de ce document).
Si au plus 80 % de la population d'un pays vit dans des zones dont l'indice ARMA est > 0,75, deux domaines d'enquête doivent être créés (voir la section 3) : un domaine représentant la transmission de faible intensité et l'autre la transmission d'intensité élevée. Le niveau de transmission des zones est déterminé à l'aide de cartes ou de bases de données ARMA comportant des données sur l'indice ARMA de deuxième niveau administratif et des informations locales. Note : une grande partie de la population de certains pays de ce groupe ne présente pas de risque de transmission, comme indiqué ci-avant. Cette population ne doit pas être incluse dans la population cible et ne doit pas être interrogée dans le cadre de l'enquête.
III. DOMAINES D'ENQUÊTE
Pour comparer les résultats d'enquêtes selon diverses caractéristiques des ménages (par exemple, ménages situés en zone urbaine ou rurale, dans différentes zones administratives ou géographiques, dans des zones à risque de transmission du paludisme d'intensité faible ou élevée, dans des zones dans lesquelles l'activité de lutte contre le paludisme est importante ou faible), la population cible est sous divisée en domaines d'enquête. Les indicateurs doivent être présentés sous forme de tableaux au niveau national et au niveau des domaines d'enquête.
Dans le cadre d'une enquête  dans les pays prédisposés à un paludisme endémique et/ou épidémique, la couverture doit inclure la totalité du territoire national sans exception, sauf si des motifs légitimes justifient une exclusion de certaines zones. Les zones qui sont exclues de l'enquête car elles ne présentent pas de transmission du paludisme doivent constituer un domaine cohérent. Une enquête excluant un grand nombre de zones dispersées est difficile à interpréter et à utiliser. Si des zones impaludées présentent divers niveaux d'activité de lutte contre le paludisme, ces niveaux peuvent servir de caractéristique dans la définition de domaines d'enquête. Ainsi, une enquête peut mesurer différemment les indicateurs du paludisme selon la zone du pays et son niveau d'activité de lutte contre la maladie. Cette caractéristique permet également de calculer une seule estimation nationale.
Dans le cadre d'une estimation au niveau des domaines, il est déconseillé de créer un grand nombre de domaines pour que la taille de l'échantillon ne soit pas trop importante.
IV. BASE D'ÉCHANTILLONNAGE
Une base d'échantillonnage est une liste complète des unités d'échantillonnage qui couvrent la totalité de la population cible. L'utilisation d'une base d'échantillonnage permet d'effectuer une sélection probabiliste des unités d'échantillonnage. Pour les enquêtes à plusieurs étapes, chaque étape de sélection requiert une base d'échantillonnage. La disponibilité d'une base d'échantillonnage appropriée est un élément déterminant dans la faisabilité d'une EIP. Cet élément doit être abordé dès les premières étapes de la planification d'une enquête. Une base d'échantillonnage peut se constituer d'une base existante, d'un échantillon principal existant ou de l'échantillon d'une enquête déjà menée d'une taille suffisamment importante pour permettre la sélection de sous-échantillons de la taille souhaitée pour l'EIP en question. La meilleure base consiste à utiliser la liste des districts d'un recensement récent.
En général, une base d'échantillonnage aréolaire correspondant à la liste des districts d'un recensement complet est disponible. Cette liste doit être contrôlée avant utilisation. La base d'échantillonnage utilisée pour l'EIP doit être la plus récente possible. Elle doit couvrir le pays ou la zone sous-nationale concerné par l'enquête dans sa totalité, sans exclusion ni chevauchement. Des cartes définissant des limites précises pour chaque unité de la base ou au moins pour chaque groupe d'unités doivent être disponibles. Chaque unité de la base doit être identifiée par un code unique ou une série de codes qui, une fois combinés, représentent un code d'identification unique. Chaque unité doit présenter au moins une mesure de l'estimation de la taille (par exemple, la population et/ou le nombre de ménages). Si d'autres caractéristiques des unités de la base (niveau socio-économique, par exemple) sont disponibles, elles doivent être contrôlées et conservées car elles peuvent être utilisées pour la stratification.
Les zones qui ne sont pas prédisposées à un paludisme endémique ou épidémique doivent être exclues de la base d'échantillonnage des districts de recensement ou traitées en tant que domaine distinct. Cette tâche peut toutefois s'avérer complexe dans la pratique en raison des limites floues, voire peu connues de l'endémicité du paludisme. Afin de faciliter le développement d'une base d'échantillonnage, les pays d'Afrique sub-saharienne ont été classés selon les catégories suivantes : 1) pays prédisposés à un paludisme endémique et/ou épidémique ; 2) pays prédisposés à un paludisme endémique et/ou épidémique, à l'exclusion de zones facilement identifiables dans le désert du Sahel ou du Sahara ; 3) pays comportant des zones dans lesquelles le paludisme est endémique de manière intermittente. Les listes sont issues de l'étude de cartes présentant la propension à la transmission du paludisme selon des facteurs climatiques et entomologiques [6, 7].
1. Pour les pays suivants d'Afrique sub-saharienne prédisposés à un paludisme endémique et/ou épidémique, il est préférable que la base d'échantillonnage couvre la totalité du pays (par exemple, avec une stratification par résidence en zone urbaine et en zone rurale).
	Bénin
	Gabon
	Mozambique

	Burkina Faso
	Gambie
	Nigeria

	Cameroun
	Ghana
	Sénégal

	République d'Afrique centrale
	Guinée
	Sierra Leone

	Congo
	Guinée-Bissau
	Togo

	Côte d'Ivoire
	Libéria
	Ouganda

	Guinée équatoriale
	Malawi
	Zambie


2. La base d'échantillonnage pour les pays suivants doit inclure la totalité du territoire, à l'exception des zones situées dans le désert du Sahel ou du Sahara (par exemple, avec une stratification par résidence en zone urbaine et en zone rurale).
Tchad
Mauritanie
Soudan
Mali
Niger
3. Pour les pays suivants, les zones qui ne sont pas prédisposées à un paludisme endémique et/ou épidémique doivent être exclues de la base d'échantillonnage ou traitées en tant que domaine distinct (la stratification par résidence en zone urbaine et en zone rurale s'appliquant toujours). Pour certains de ces pays, une simple exclusion des zones montagneuses (avec une exclusion des températures moyennes mensuelles inférieures à 15 °C, par exemple) peut suffire. Pour les autres pays, lors du développement de la base d'échantillonnage la plus adaptée, il est préférable de trouver conseil auprès d'experts du Ministère de la Santé, d'universités locales ou d'experts-résidents en paludisme et de rechercher des informations dans les publications scientifiques et/ou les cartes du risque de paludisme. Note : afin d'obtenir les bases d'échantillonnage les plus adaptées, la même procédure devra être respectée pour les pays qui ne se situent pas en Afrique sub-saharienne.
	Angola
	Érythrée
	Somalie

	Burundi
	Éthiopie
	Afrique du Sud

	Botswana
	Kenya
	Swaziland

	République démocratique du
	Madagascar
	Tanzanie

	Congo
	Namibie
	Zimbabwe

	Djibouti
	Rwanda
	


Un échantillon principal existant, correspondant à un échantillon aléatoire de tous les districts de recensement, est acceptable uniquement si le plan d'échantillonnage principal est considéré comme fiable, et notamment ses paramètres détaillés tels que la méthode, la stratification et la probabilité d'inclusion de l'unité de l'échantillonnage principal sélectionné. L'étape suivante d'une EIP consiste à définir une procédure de sous-échantillonnage afin d'obtenir un échantillon conforme aux exigences de l'EIP. Plus l'échantillon principal est lié au sous-échantillon de l'EIP souhaitée, plus le développement du plan de sous-échantillonnage sera flexible, mais cette étape n'est pas toujours réalisable. Il est essentiel de déterminer si l'énumération des logements/ménages est à jour ou non. Si une mise à jour est nécessaire, l'utilisation d'un échantillon existant n'est pas nécessairement la solution la plus économique. L'utilisation d'un échantillon existant présente les avantages potentiels suivants : 1) réduction des coûts et 2) puissance analytique accrue via l'analyse comparative de plusieurs enquêtes. Les inconvénients sont les suivants : 1) problème de l'adaptation de l'échantillon aux exigences de l'EIP et 2) problème des entretiens répétés avec les mêmes ménages ou personnes pour des enquêtes différentes qui peuvent lasser ou perturber le participant. Pour éviter ce dernier problème, on peut conserver les unités de l'échantillonnage principal et sélectionner de nouveaux ménages pour l'EIP.
V. STRATIFICATION
La stratification consiste à diviser la population de l'enquête en sous-groupes ou strates aussi homogènes que possible selon certains critères. La stratification explicite consiste à trier et séparer les unités en strates spécifiques. L'échantillon est sélectionné de manière indépendante dans chaque strate. L'échantillonnage systématique des unités d'une liste ordonnée (par exemple, avec un intervalle fixe entre les ménages sélectionnés) permet également d'obtenir une stratification. On parle alors de stratification implicite.
L'objectif principal de la stratification est de réduire le nombre d'erreurs d'échantillonnage. Dans un échantillon stratifié, l'erreur d'échantillonnage dépend de la variance de la population au sein des strates mais pas entre les strates. D'où l'utilité de créer des strates dont la variabilité interne est faible ou dont l'homogénéité est importante. La stratification permet également, lorsque les sous-groupes de la population présentent de grandes différences (par exemple, zones urbaines/rurales), de réaliser l'allocation d'échantillon et le plan d'échantillonnage de manière plus flexible pour chaque sous-groupe.
La stratification ne doit être utilisée que lors de la première étape d'échantillonnage. Lors de l'étape de sélection des logements/ménages, l'échantillonnage systématique est utilisé pour des raisons pratiques. Cependant, la liste des logements/ménages ne doit en aucun cas être réorganisée dans le but d'augmenter l'effet de stratification implicite avant la sélection. L'effet de ce type d'intervention est général négligeable.
La stratification peut inclure un seul ou plusieurs niveaux. La stratification à un seul niveau est utilisée pour diviser la population en strates selon certains critères de stratification. La stratification à plusieurs niveaux permet tout d'abord de diviser la population pour obtenir des strates de premier niveau selon certains critères de stratification, puis de subdiviser les strates de premier niveau en strates de deuxième niveau, etc. La stratification en zone urbaine/rurale est un exemple de stratification à deux niveau type. Dans le cas des EIP, une stratification à plusieurs niveaux est généralement appliquée.
Il convient de ne pas confondre les strates et les domaines d'enquête. Un domaine d'enquête est un sous-groupe de population pour lequel des estimations d'enquête distinctes sont souhaitées (par exemple, zones urbaines/rurales). Une strate est un sous-groupe d'unités homogènes (par exemple, les subdivisions d'une zone administrative) dans laquelle l'échantillon peut être défini différemment et sélectionné séparément. Il est possible que les domaines d'enquête et les strates correspondent mais ce n'est pas une condition nécessaire. Par exemple, les domaines d'enquête peuvent correspondre à la strate de premier niveau d'une stratification à plusieurs niveaux. Un domaine d'enquête peut être constitué d'une ou de plusieurs strates de niveau inférieur. Dans le cas d'une stratification implicite, il n'existe pas de strates explicites.
L'EIP doit utiliser au moins une stratification explicite pour créer des domaines d'enquête distincts pour les résidences en zone urbaine et en zone rurale. Il peut également être utile d'utiliser (si possible) une stratification explicite pour créer des domaines spécifiques pour la transmission du paludisme de faible intensité et la transmission d'intensité élevée. Lorsque les données nécessaires sont disponibles, une stratification explicite peut être appliquée selon le critère de zones socio-économiques ou plus directement selon des caractéristiques appropriées (par exemple, le niveau d'alphabétisme des femmes ou la présence d'établissements de soins à proximité). L'administration peut fournir ce type d'informations. Au sein de chaque strate explicite, les unités peuvent être réorganisées selon leur situation géographique pour obtenir une stratification géographique implicite.
VI. DÉTERMINATION DE LA TAILLE DE L'ÉCHANTILLON
La détermination de la taille de l'échantillon ne revêt pas uniquement un aspect technique. Dans les mêmes conditions d'enquête, plus la taille de l'échantillon est importante, plus l'enquête est précise et plus les analyses peuvent être détaillées. La difficulté consiste à trouver un équilibre entre les exigences de l'analyse, les capacités de l'organisation chargée de la mise en œuvre et les contraintes de financement.
Pour une EIP, la taille d'échantillon appropriée correspond au nombre minimum de personnes (par exemple, les femmes actuellement enceintes, les enfants de moins de cinq ans, les jeunes enfants ayant présenté une maladie accompagnée de fièvre, les enfants nés au cours des deux années précédant l'enquête) vivant dans des zones prédisposées à un paludisme endémique ou épidémique et pour lesquelles la précision souhaitée des indicateurs principaux peut être obtenue au niveau national et au niveau des domaines d'enquête le cas échéant. Si le financement est fixe, la taille de l'échantillon correspond au nombre maximum de personnes que le financement permet de couvrir. La précision au niveau national n'est généralement pas un problème. En règle générale, la taille de l'échantillon est définie pour garantir la précision au niveau des domaines d'enquête tout en conservant une allocation d'échantillon appropriée. Hormis les coûts liés à l'enquête, la taille d'échantillon totale dépend donc de la précision souhaitée au niveau des domaines d'enquête et du nombre de ces domaines.
Lorsqu'une précision relative unique est recherchée (c'est-à-dire une erreur standard relative (RSE), voir la note sous le tableau 1.1 ci-dessous) pour tous les domaines, la taille de l'échantillon d'un domaine dépend de la variabilité et de la taille de ce domaine. La taille d'échantillon totale correspond à la somme des tailles d'échantillon de tous les domaines pour lesquels les précisions souhaitées sont garanties. Le tableau 1.1 montre un exemple de calcul de la taille d'un échantillon d'un domaine selon différents niveaux de précision relative souhaitée pour l'estimation de l'indicateur. Le tableau présente la proportion de femmes ayant accouché au cours des deux années précédant l'enquête et ayant reçu un TPI contre le paludisme au cours de leur dernière grossesse. Si la taille du domaine est suffisante pour que la correction de la population finie soit négligeable, le tableau 1.1 indique la taille d'échantillon brute requise avec des paramètres estimés d'une EDS. Les paramètres estimés correspondent à la proportion de femmes ayant accouché au cours des deux années précédant l'enquête et ayant reçu un TPI contre le paludisme lors de leur dernière grossesse, à l'effet du plan expérimental et au taux supposé de réponse des femmes (qui peut généralement être issu d'une EDS). Par exemple, pour obtenir une RSE de 12 %, il faut sélectionner 1 524 ménages (c'est-à-dire suffisamment de ménages pour pouvoir obtenir 396 femmes âgées de 15 à 49 ans ayant accouché au cours des deux années précédant l'enquête) pour ce domaine spécifique. En supposant un taux de réponse de 90 %, 356 femmes âgées de 15 à 49 ans ayant accouché au cours des deux années précédant l'enquête devraient répondre à la totalité des questions.
Tableau 1.1 Taille de l'échantillon permettant d'estimer la proportion de femmes ayant reçu un TPI contre le paludisme lors de leur dernière grossesse parmi les femmes ayant accouché au cours des deux années précédant l'enquête.
	Proportion estimée
	23,4 %
	Double cliquer pour activer Excel. Les couleurs des cellules vertes peuvent être modifiées.

	Effet du plan expérimental estimé
	1,25
*
	

	Nbre de naissances au cours des 2 dernières années/ménage
	0,26
	

	Taux de réponse global
	90,0 % *
	

	- Erreur relative
standard (RSE)
	Taille de l'échantillon
(individus)
	Taille de l'échantillon
(ménages)
	Limites de confiance de 95 %

	
	
	
	Limite de confiance inférieure
	Limite de confiance supérieure

	15,0 %
	254
	977
	16,4 %
	
	30,4 %

	14,0 %
	290
	1116
	16,8 %
	
	30,0 %
,

	13,0 %
	337
	1297
	17,3 %
	
	29,5 %

	12,0 %
	396
	1524
	17,8 %
	
	29,0 %

	11,0 %
	470
	1808
	18,3 %
	
	28,5 %

	10,0 %
	569
	2189
	18,7 %
	
	28,1 %
,

	9,5 %

9.0%
	630

703 *
	2424

2704 *
	19,0 %

19.2%
	f
	27,8 %

27,6 % do

	8,5 %
	787
	3027
	19,4 %
	
	27,4 %

	8,0 %
	889 _
	3420
	19,7 %
	
	27,1 %
,

	7,5 %
	1012
	3893
	19,9 %
	
	26,9 %

	7,0 %
	1160 *
	4462 *
	20,1 %
	f
	26,7 % *

	6,5 %
	1346
	5177
	20,4 %
	
	26,4 %

	6,0 %
	1579
	6074
	20,6 %
	
	26,2 %
.

	5,5 %
	1879
	7227
	20,8 %
	
	26,0 %

	5,0 %
	2274
	8747
	21,1 %
	
	25,7 %

	3,0 %
	6316
	24293
	22,0 %
	
	24,8 %


Note sur les erreurs standard relatives : l'erreur standard relative d'un estimateur correspond au ratio de l'erreur standard par rapport à sa valeur estimée. Cette mesure étant indépendante de l'échelle du paramètre à estimer, une seule RSE peut être utilisée pour la totalité des indicateurs. La demi-longueur de l'intervalle de confiance relative avec un niveau de confiance de 95 % de la proportion estimée P est égale à 2* RSE. La demi-longueur de l'intervalle de confiance est égale à 2*P*RSE. Par exemple, pour RSE=0,12 et P=0,234, la demi-longueur de l'intervalle de confiance relative est égale à 0,24 tandis que la demi-longueur de l'intervalle de confiance correspond à 0,056. Cela signifie qu'avec un échantillon de 396 femmes ayant accouché au cours des deux années précédant l'enquête ou de 1 524 ménages, un intervalle de confiance P présentera des limites de confiance inférieure et supérieure respectivement égales à 0,178 et 0,290.
Note sur l'effet du plan expérimental : lors d'enquêtes par grappes, la taille de l'échantillon est généralement déterminée selon un processus à deux étapes. La première étape consiste à déterminer la taille d'échantillon initiale en ignorant les grappes. La seconde étape consiste à calculer la taille d'échantillon finale en multipliant la taille d'échantillon initiale par l'effet du plan expérimental². Dans l'exemple ci-dessus, si les grappes sont ignorées, la taille d'échantillon initiale est égale à 254 (par exemple, en tenant compte des non-réponses). La taille d'échantillon finale est égale à 254 * (1,25)², soit 396.
Les valeurs estimées indiquées dans le haut du tableau peuvent généralement être obtenues à partir d'enquêtes précédentes ou de dossiers administratifs. La taille d'échantillon totale pour un pays de plusieurs domaines correspond à la somme des tailles d'échantillon indiquées dans le tableau ci-dessus pour chaque domaine. Si la même précision est souhaitée pour tous les domaines et si le même niveau de transmission du paludisme s'applique à tous les domaines, la taille d'échantillon totale correspond à la taille d'échantillon calculée pour un domaine multipliée par le nombre de domaines. Par exemple, la taille d'échantillon totale pour un pays de six domaines dont les niveaux de transmission du paludisme sont relativement identiques et pour lesquels une même précision est requise correspond à 9 144 ménages. Dans la version électronique de ce rapport, vous pouvez double-cliquer
sur le tableau pour activer Excel. Toutes les valeurs des cellules vertes peuvent être modifiées selon les exigences spécifiques.
Le tableau 1.2 présente un exemple similaire pour l'indicateur suivant : la proportion d'enfants de moins de cinq ans ayant dormi sous une moustiquaire la nuit précédente. Cet exemple présente le calcul de la taille de l'échantillon d'un domaine selon différents niveaux de précision relative (RSE) souhaitée en vue de l'estimation de cet indicateur. Pour un effet du plan expérimental et un taux de réponse identiques, cet exemple suppose que la proportion d'enfants de moins de cinq ans ayant dormi sous une moustiquaire la nuit précédente est nettement inférieure à la proportion de femmes ayant reçu un TPI contre le paludisme au cours de leur grossesse (données issues d'une EDS). Dans ce cas, le nombre de ménages nécessaires dépend également du nombre moyen d'enfants de moins de cinq ans par ménage. Par exemple, pour obtenir une même RSE de 12 %, il faut sélectionner seulement 1 182 ménages pour ce domaine spécifique afin d'obtenir des informations concernant 925 enfants de moins de cinq ans.
L'association des résultats des deux exemples indique que la sélection de 1 524 ménages pour ce domaine spécifique permet de garantir une erreur standard relative de 12 % pour l'estimation de la proportion de femmes ayant accouché au cours des deux années précédant l'enquête qui ont reçu un TPI contre le paludisme lors de leur dernière grossesse et de la proportion d'enfants de moins de cinq ans ayant dormi sous une moustiquaire la nuit précédente. Par conséquent, pour un pays de six domaines, un échantillon de 9 144 ménages permet de garantir une précision identique pour chaque domaine.
Tableau 1.2 Taille de l'échantillon permettant d'estimer la proportion d'enfants de moins
de cinq ans ayant dormi sous une moustiquaire la nuit précédente.
	Proportion estimée
	10.5%
	Double cliquer pour activer Excel. Les valeurs des cellules vertes peuvent être modifiées.

	Effet du plan expérimental estimé
	1.25
*
	

	Nbre d'enfants de moins de 5 ans/ménage
	0.87
	

	Taux de réponse brut
	90.0%
	

	Erreur relative
standard (RSE)
	Taille de l'échantillon
(individus)
	Taille de l'échantillon
(ménages)
	Limites de confiance de 95 %

	
	
	
	Limite de confiance inférieure
	Limite de confiance supérieure

	15,0 %
	658
	756
	7,4 %
	13,7 %
	

	14,0 %
	756
	869
	7,6 %
	13,4 %
	

	13,0 %
	877
	1 008
	7,8 %
	13,2 %
	

	12.0% *
	1028 *
	1182 *
	80% *
	13,0 %
	9

	11,0 %
	1 224
	1 407
	8,2 %
	12,8 %
	

	10,0 %
	1 480
	1 701
	8,4 %
	12,6 %
	

	9,5 %
	1 640
	1 885
	8,5 %
	12,5 %
	

	9.0% *
	1828 *
	2101 *
	8.6% *
	12,4 %
	*

	8,5 %
	2 049
	2 355
	8,7 %
	12,3 %
	

	8,0 %
	2 314
	2 660
	8,8 %
	12,2 %
	

	7,5 %
	2 632
	3 025
	8,9 %
	12,1 %
	

	7.0% *
	3022 *
	3474 *
	9.0% *
	12,0 %
	*

	6,5 %
	3 504
	4 028
	9,1 %
	11,9 %
	

	6,0 %
	4 112
	4 726
	9,2 %
	11,8 %
	

	5,5 %
	4 893
	5 624
	9,3 %
	11,7 %
	

	5,0 %
	5 920
	6 805
	9,5 %
	11,6 %
	

	3,0 %
	16 444
	18 901
	9,9 %
	11,1 %
	


Pour des raisons budgétaires, les tailles d'échantillon de domaine doivent être régulièrement rééquilibrées entre les domaines. Dans la pratique, la taille d'échantillon totale est souvent définie en fonction du financement disponible et l'échantillon est alors alloué à chaque domaine. Lorsque le budget est très serré et que le niveau de prévalence du paludisme est similaire, l'échantillon total peut être alloué de manière équitable aux domaines. Dans ce cas, les domaines de taille réduite sont suréchantillonnés. Le suréchantillonnage d'un domaine spécifique peut être volontaire, par exemple, lors d'analyses approfondies dans une zone dans laquelle la transmission du paludisme est élevée. Étant donné que les domaines correspondent généralement à des strates de premier niveau, la méthode et les tableaux présentés dans la section suivante peuvent être utilisés pour allouer l'échantillon au niveau des domaines. Quelle que soit la méthode d'allocation, le calcul de la taille d'échantillon d'un domaine présenté ci-dessus peut donner un aperçu de la précision qui peut être obtenue dans chaque domaine avec une taille d'échantillon donnée.
VII. ALLOCATION D'ÉCHANTILLON STRATIFIÉ
Une fois la taille d'échantillon totale d'un domaine définie, l'échantillon doit être alloué de manière appropriée aux strates du domaine. Cette allocation vise à augmenter l'efficacité de l'échantillon au niveau des domaines. En supposant que les coûts d'enquête sont constants pour toutes les strates du domaine, l'allocation optimale de l'échantillon dépend de la taille de la strate et de sa variabilité pour l'indicateur à estimer. Une allocation est optimale uniquement pour l'indicateur sur lequel elle se base. Elle n'est pas nécessairement appropriée pour un autre indicateur. Dans le cas d'une enquête visant plusieurs objectifs, si les strates présentent des tailles similaires, une allocation proportionnelle serait appropriée pour tous les indicateurs car la taille de l'échantillon est proportionnelle à la taille de la strate. Ce type d'allocation permet une fraction d'échantillonnage constante pour toutes les strates du domaine. Puisque l'EIP vise plusieurs objectifs, il est recommandé de procéder à une allocation proportionnelle de l'échantillon si les tailles des strates sont similaires. Si les tailles des strates diffèrent fortement, il est possible que les strates de taille réduite se voient allouer des échantillons de très petite taille. Si la précision est prise en compte au niveau des strates (par exemple, s'il s'agit de strates de premier niveau de domaines d'enquête), il est possible d'appliquer une allocation de puissance avec des valeurs de puissance appropriées afin de garantir une taille d'échantillon suffisante pour les strates de taille réduite. On procède à une allocation proportionnelle lorsque la valeur de puissance est égale à 1 et à une allocation de tailles identiques lorsque la valeur est égale à 0. Lorsque la valeur est comprise entre 0 et 1, l'allocation se situe entre les deux méthodes précédentes. Le tableau 1.3 présente un exemple d'allocation proportionnelle de l'échantillon pour un domaine de 9 strates. La taille d'échantillon de strate minimale correspond à 61 pour la strate 7. En raison de l'arrondi, la taille d'échantillon finale réelle peut différer légèrement de la taille souhaitée.
Tableau 1.3 Allocation de la taille d'échantillon – Allocation proportionnelle
	Taille de l'échantillon
	1000
1
	

	Valeur de puissance
	1.000 *
	

	Strate

	Proportion
	Allocation

	1
	0,098
	98

	2
	0,153
	153

	      3
	0,136
	136

	4
	0,090
	90

	5
	0,134
	134

	6
	0,148
	148

	7
	0,061
	61

	8
	0,099
	99

	9
	0,081
	81


Note : les valeurs de taille des strates peuvent être absolues ou relatives. Ici, les valeurs sont relatives et correspondent à la proportion des strates. Un double-clic sur le tableau permet d'activer Excel et de modifier la taille de l'échantillon, la valeur de puissance et la proportion.
Si la taille de l'échantillon doit impérativement être supérieure ou égale à 100 dans chaque strate, plusieurs essais permettent de définir que la valeur de puissance 0,19 est appropriée, comme indiqué dans le tableau 1.4. Dans ce cas, la taille d'échantillon minimale serait égale à 100 pour la strate 7. Les strates de taille réduite sont suréchantillonnées par rapport à une allocation proportionnelle. Le suréchantillonnage de certaines strates de taille réduite est fréquent lors de l'allocation de l'échantillon pour des strates au niveau des domaines si des tableaux représentant le niveau des domaines sont requis.
Tableau 1.4 Allocation de taille d'échantillon – Allocation de puissance
	Taille de l'échantillon
	1000
	

	Valeur de puissance
	0.190

*
	

	
	
	

	Strate
`
	Proportion
	Allocation

	
	1
	0,098
	109

	
	2
	0,153
	119

	*
	3

	0,136 *
	116

	
	4
	0,090
	108

	*
	5
	0,134
	116

	
	6
	0,148
	118

	
	7
	0,061
	100

	
	8
	0,099
	109

	
	9
	0,081
	105


L'explication précédente s'applique également lors de l'allocation de la taille de l'échantillon aux strates/domaines de premier niveau dans un pays pour lequel la taille d'échantillon totale est fixe. L'allocation proportionnelle est adaptée pour tous les indicateurs et garantit une précision optimale pour le pays dans son ensemble. Cependant, si des comparaisons entre les domaines sont requises et si la taille d'échantillon totale est limitée, l'allocation de tailles identiques est recommandée. L'allocation de puissance offre un compromis entre l'allocation proportionnelle et l'allocation de tailles identiques.
VIII. PROCÉDURE DE SÉLECTION D'ÉCHANTILLON EN DEUX ÉTAPES
Le programme d'EDS d'ORC Macro a développé une procédure de sélection d'échantillon fonctionnelle basée sur l'expérience des enquêtes précédentes. Il s'agit d'une procédure d'échantillonnage systématique en deux étapes. Au cours de la première étape, chaque district de recensement d'un pays situé dans des zones prédisposées à un paludisme endémique ou épidémique se voit affecter une taille égale au nombre de ménages ou à la population du district. Dans chaque strate, un échantillon des districts d'une taille prédéterminée est ensuite sélectionné de manière indépendante avec une probabilité proportionnelle à cette taille. Une énumération est ensuite effectuée dans les districts sélectionnés afin de dresser la liste de tous les logements et ménages. Cette procédure est importante pour corriger les erreurs existantes dans la base d'échantillonnage et fournit une base d'échantillonnage pour la sélection des ménages. Pour plus de détails, voir la section 10 de ce document ainsi que le Manuel d'énumération des ménages de la documentation de base de l'EIP et le Manuel d'énumération pour les EDS [6]. Lorsque l'énumération des ménages des districts de recensement est terminée, un nombre fixe de ménages est sélectionné selon un échantillonnage systématique de probabilité égale dans les districts sélectionnés. Un questionnaire Ménage est soumis à chaque ménage sélectionné afin d'identifier les femmes âgées de 15 à 49 ans et les enfants de moins de cinq ans. Voir [7] et [8] pour plus de détails sur l'échantillonnage systématique.
L'application d'une procédure de sélection d'échantillon incluant la sélection d'un échantillon aréolaire est généralement simple. La plupart des pays possèdent des bases d'échantillonnage aréolaires pratiques. Il s'agit en général des districts de recensement définis au cours du dernier recensement. Ces bases sont habituellement accompagnées de croquis géographiques et d'estimations de taille. La population des districts de recensement varie peu. Cependant, dans la majorité des pays, les listes de logements et/ou ménages de ces districts ne sont pas satisfaisantes (par exemple, il n'existe pas de système d'adresse pour les secteurs situés en dehors des quartiers riches des villes). Même s'il peut parfois utiliser les listes d'une autre enquête ou sélectionner un sous-échantillon d'un échantillon principal, le personnel de l'enquête doit généralement établir ses propres listes.
IX. TAILLE DE L'ÉCHANTILLON PAR DISTRICT DE RECENSEMENT
Le nombre de ménages à sélectionner dans chaque district doit être déterminé une fois la taille d'échantillon totale définie, mais avant la sélection des districts de recensement. Le nombre total de districts à sélectionner peut ensuite être calculé. Le nombre optimal de ménages à sélectionner par district dépend de la variable concernée, de la taille du district et du coût d'échantillonnage relatif par district et par ménage.
Une taille d'échantillon plus importante au sein de chaque district de recensement permet de réduire les coûts d'enquête sur le terrain, mais elle peut également réduire la précision de l'enquête si les ménages présentent des caractéristiques très similaires pour la variable concernée dans le district. Les districts de recensement étant généralement constitués de ménages géographiquement cohérents, l'expérience montre une forte homogénéité entre les ménages d'un même district (voir [9]). De plus, l'EIP visant plusieurs objectifs, il est préférable de ne pas utiliser un échantillon de grande taille pour chaque district de recensement. Pour une taille de district de recensement moyenne raisonnable de 100 à 300 ménages et des coûts relatifs de 5 (le coût d'énumération des ménages et de cartographie dans un district de recensement correspond à cinq fois le coût d'un entretien avec un ménage), la taille d'échantillon optimale se situe entre 20 et 40 ménages (voir [9]). Étant donné la différence de coûts relatifs entre les districts de recensement urbains et ruraux, les échantillons des districts urbains sont en principe plus réduits que ceux des districts ruraux (on compte par exemple en moyenne 25 ménages par district urbain et 30 par district rural pour la majorité des EDS). Pour plus de détails sur la taille de l'échantillon prévu par district de recensement, reportez-vous au Manuel de l'échantillonnage de l'EDS [7] et au Manuel de sous-échantillonnage optimal pour les EDS [9].
X. ÉNUMÉRATION DES MÉNAGES
Lorsque les districts de recensement sont sélectionnés, une énumération complète des logements/ménages du district doit être effectuée avant la sélection des ménages. Cette opération consiste à visiter chaque grappe sélectionnée, à consigner dans des formulaires spécifiques la description de chaque structure ainsi que les noms des chefs des ménages de la structure, et à dessiner une carte de la situation de la grappe ainsi qu'un croquis géographique des structures de la grappe. L'énumération représente un coût non négligeable, mais aucune autre méthode fiable ne permet de l'éviter. L'énumération est l'une des principales procédures de correction des biais de l'enquête, notamment lorsque la base d'échantillonnage n'est pas à jour. Elle permet d'obtenir des informations complètes sur le nombre de logements à caractère résidentiel, occupés et vides. Ce type d'informations est nécessaire à la sélection des ménages pour réduire les erreurs non dues à l'échantillonnage. L'expérience montre que pour éviter des biais importants, la qualité des opérations d'énumération nécessite une attention particulière. Il est en effet impossible qu'un enquêteur se charge des étapes d'énumération, d'échantillonnage et d'entretien tout en se déplaçant dans la zone d'enquête. Il est encore moins envisageable d'éviter totalement l'énumération en demandant aux enquêteurs de créer des grappes au fur et à mesure ou de sélectionner un échantillon à des intervalles fixes de manière aléatoire au cours de leurs déplacements pour atteindre un quota prédéterminé. Ces méthodes aboutissent à une sélection aléatoire, mais ne permettent pas de sélectionner un échantillon générant une probabilité connue différente de zéro pour chaque personne potentiellement interrogée. Elles représentent de fausses économies. Il est plus efficace de réduire la taille de l'échantillon et de conserver les opérations d'énumération.
Il est possible de réduire les coûts d'énumération en procédant à une segmentation pour réduire la taille de certains districts de recensement importants. La segmentation engendre cependant ses propres coûts et exige des compétences en cartographie et interprétation de cartes. Pour plus de détails sur la segmentation, voir la section 11 ci-dessous. Pour plus de détails sur l'énumération, voir les Manuels d'énumération [6 et documentation de base de l'EIP].
XI. SEGMENTATION, CARTOGRAPHIE ET ÉNUMÉRATION
D'un point de vue budgétaire, les districts de recensement sont parfois trop importants (jusqu'à 800 ménages, par exemple) pour qu'une seule enquête permette d'énumérer la totalité des ménages des districts. Ces districts doivent être segmentés en zones plus petites qui seront ensuite échantillonnées avant l'énumération des ménages. Dans certains cas, les cartes de recensement ne sont pas suffisamment précises pour que la segmentation soit réalisée hors du terrain. La cartographie et la segmentation de ces districts importants peuvent nécessiter un déplacement sur le terrain. Pour un meilleur contrôle du travail sur le terrain, il est recommandé d'autoriser un seul coordinateur ou chef d'équipe à définir les districts à segmenter et le nombre de segments à créer.
Pour segmenter un district de recensement, une taille de segment standard doit être définie. Généralement, un segment d'environ 200 ménages permet de sélectionner 25 à 30 ménages dans un district de recensement complet. Plus les segments sont petits, plus la segmentation est difficile car les limites naturelles sont insuffisantes pour délimiter les très petits segments. De plus, la concentration de l'échantillon en segments plus petits augmente le risque d'erreur d'échantillonnage. Les voisins présentant des caractéristiques liées, un segment d'une taille inférieure représente une population moins variée que la population réelle, ce qui affecte l'efficacité de l'échantillonnage. Au-delà d'un certain point, la segmentation n'est plus utile. En règle générale, un segment ne doit pas contenir moins de 100 ménages.
L'étape suivante est la segmentation. Si possible, il est recommandé de créer des segments de taille équivalente. Dans la plupart des cas, la segmentation peut être effectuée uniquement sur le terrain. Chaque district de recensement sélectionné, qu'il provienne d'une segmentation ou non, doit être visité dans le cadre de la vérification des cartes. Une fois cette étape terminée, la même équipe peut créer le nombre défini de segments, puis les délimiter clairement sur la carte de l'unité. Si des valeurs de taille (nombre de ménages, par exemple) sont nécessaires, un calcul rapide permet de les obtenir en parallèle. Pour plus de détails sur la segmentation, voir les Manuels d'énumération [6 et documentation de base de l'EIP].
L'étape suivante consiste à sélectionner le segment d'échantillon de chaque district de recensement segmenté. Il est important d'éviter une sélection biaisée. L'équipe en charge de la segmentation sur le terrain doit recevoir des instructions claires sur la sélection du segment ainsi que les paramètres nécessaires (le nombre aléatoire, par exemple). Il est recommandé d'utiliser une probabilité proportionnelle à la taille de segment sélectionnée (pour plus de détails, voir les Manuels d'énumération [6 et documentation de base de l'EIP]). Des procédures de contrôle doivent également être mises en œuvre pour éviter toute sélection biaisée volontaire.
L'étape suivante regroupe la cartographie et l'énumération. La cartographie consiste à dessiner un croquis géographique du district de recensement sélectionné ou du segment d'un district représentant dans la mesure du possible l'emplacement des logements ainsi que les repères du district. L'énumération permet de répertorier les logements et les ménages (c'est-à-dire les logements inhabités et les ménages occupant chaque logement). La liste inclut les logements dont les ménages sont absents lors de la visite de l'équipe chargée de l'énumération. Le questionnaire doit être soumis aux occupants actuels du logement, même s'ils n'y habitaient pas lors de l'énumération. En principe, l'énumération ne doit pas être effectuée par les enquêteurs. C'est pour cette raison et pour des raisons logistiques qu'un délai minimal d'un mois doit être respecté avant l'enquête. Pour plus de détails, voir les Manuels d'énumération [6 et documentation de base de l'EIP].
XII. SÉLECTION DES MÉNAGES
Lorsque la cartographie et l'énumération ont été effectuées, les listes de ménages doivent être transmises au bureau central de l'enquête pour la sélection des ménages. L'échantillonnage systématique selon une probabilité égale est recommandé pour la sélection. Cette procédure consiste à sélectionner les ménages de l'échantillon à partir de l'énumération avec une origine choisie au hasard et selon les critères suivants :
(1) Le premier ménage de l'échantillon sélectionné est k (k correspond au numéro du ménage dans la liste) si et seulement si :
(k-1)/L < Nombre aléatoire” k/L
(2) Les ménages sélectionnés suivants sont ceux dont le numéro dans la liste correspond à : k + (j-1)*I, (arrondi aux entiers)
pour j = 2, 3, … n; où L correspond au nombre total des ménages de la liste pour le district de recensement, Nombre aléatoire est compris entre 0 et 1, I = L/n correspond à l'intervalle d'échantillonnage et n correspond au nombre de ménages à sélectionner.Note : les nombres aléatoires doivent être différents et indépendants pour chaque district. Une feuille de calcul Excel est généralement utilisée pour la sélection des ménages. Lors de la saisie de l'énumération, les ménages sélectionnés apparaissent automatiquement aux emplacements indiqués. ORC Macro a développé différents modèles Excel de sélection des ménages répondant à différentes exigences [10]. Le tableau 1.5 présente un exemple de modèle Excel de sélection des ménages
Tableau 1.5 Exemple de modèle Excel de sélection des ménages
	ID district
	M
répertoriés
	Nbre de M
à sélectionner
	Intervalle 
de sélection
	Nombre aléatoire
(0-1)
	1
2
	MÉNAGES SÉLECTIONNÉS
	9
10
	11
12
13
14
15

	Information
	
	
	
	
	
	3
4
5
6
7
8
	
	

	xxxx
	xxxx
	250 M
	20 *
	12,50
	0,98385
	13
	25
	38
	50
	63
	75
	88
	100
	113
	125
	138
	150
	163
	175
	188

	xxxx
	xxxx
	234
	20
	11,70
	0,61076
	8
	19
	31
	43
	54
	66
	78
	90
	101
	113
	125
	136
	148
	160
	171

	xxxx
	xxxx
	197
	20
	9,5
	0,50400
	5
	15
	25
	35
	45
	55
	65
	74
	84
	94
	104
	114
	124
	134
	143

	xxxx
	xxxx
	
	
	
	0,00938
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	xxxx
	xxxx
	
	
	
	0,36631
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	xxxx
	xxxx
	
	
	
	0,75011
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	xxxx
	xxxx
	
	
	
	0,07051
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	xxxx
	xxxx
	
	
	
	0,70154
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Note : dans la version électronique de ce rapport, vous pouvez double-cliquer sur la feuille de calcul pour l'activer.
Bien que la sélection d'un échantillon systématique selon une probabilité égale soit simple, il est nécessaire de centraliser la sélection des ménages pour que le personnel responsable de l'enquête puisse déterminer si l'énumération des ménages est complète. Les écarts entre le nombre de ménages de la liste et le nombre attendu doivent être évalués. Les zones ayant posé problème doivent être revisitées. Les fractions d'échantillon peuvent également être ajustées afin d'obtenir le nombre de ménages attendu. Lorsqu'il est impossible de centraliser la sélection des ménages, notamment lorsque l'énumération est effectuée par des équipes régionales et que les conditions de transport sont difficiles, les chefs d'équipe peuvent suivre une formation à la sélection sur le terrain. Dans ce cas, la qualité ne pourra en revanche pas être évaluée.
XIII. ENTRETIENS AVEC LES MÉNAGES
Même si cette exigence complique l'enquête d'un point de vue logistique, il est fortement recommandé d'effectuer les entretiens avec les ménages pendant la saison des pluies ou tout de suite après. Si les entretiens sont effectués pendant la saison sèche alors que la nuisance des moustiques est faible, les taux de possession et d'utilisation de MII des ménages seront probablement sous-estimés. Les coûts d'enquête par district risquent cependant d'être plus élevés pendant la saison des pluies. Le budget de l'enquête devra donc tenir compte de cet élément. Le travail d'enquête sur le terrain au cours de la saison des pluies peut rendre plus difficile l'accès à certaines zones éloignées. Afin d'éviter tout biais de sélection, il est pourtant préférable d'inclure ces zones à l'enquête.
Suite à la sélection des ménages, l'équipe chargée de mener les entretiens intervient dans les districts de recensement et les enquêteurs se voient attribuer un certain nombre de ménages sélectionnés à visiter et à interroger. L'enquêteur doit visiter uniquement les ménages qui lui ont été attribués et n'est pas autorisé à changer ou remplacer un ménage précédemment sélectionné. Tout événement inhabituel (logement non trouvé, détruit ou vide, par exemple) doit être consigné et signalé.
Une fois que l'enquêteur a localisé le ménage qui lui est attribué et effectué les vérifications nécessaires, il débute l'entretien. Il répertorie les membres du ménage et ses visiteurs, identifie les personnes éligibles pour l'entretien individuel et pose des questions sur les caractéristiques du ménage et les moustiquaires disponibles. Les femmes éligibles sont les femmes qui résident habituellement dans le ménage et appartiennent au groupe d'âge défini (15 à 49 ans) ou qui ne résident habituellement pas dans le ménage mais y ont passé la nuit précédant l'entretien. Les enfants éligibles qui feront l'objet de questions sur le traitement de la fièvre doivent être des enfants biologiques des femmes interrogées, nés l'année de l'entretien ou au cours des cinq années civiles précédentes.
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